


Considérant que le taux de reproduction du virus (R) s’établit à 1,36 démontrant que l’épidémie
progresse de nouveau, et que la propagation du virus est particulièrement constatée au sein des
établissements scolaires, (623 classes du premier degré sont à ce jour fermées),

Considérant que la présence du variant Omicron, particulièrement contagieux, est constatée dans
plus de 99 % des tests positifs,

Considérant qu’à ce jour, le taux d’occupation des lits de réanimation occupés par des patients
atteints par la Covid-19, est à ce jour de 55 % en Île-de-France (576 patients) et de 56,8 % dans le Val-
d’Oise le 12 janvier,

Considérant que le Val-d’Oise est l’un des quatre départements métropolitains dans lequel le taux de
vaccination est le plus faible en raison de l’impossibilité, pour les personnes atteintes de la COVID-19,
de se faire vacciner dans les trois mois qui suivent le début de leurs symptômes

Considérant dans ce contexte, que l’intérêt de la santé publique justifie de maintenir et de renforcer
les mesures proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et
limiter les conséquences et les menaces possibles sur la santé de la population et prévenir un afflux
de patients au sein des hôpitaux du Val-d'Oise et de l’Île-de-France, 

Considérant qu’il appartient au préfet de département de prévenir les risques de propagation des
infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées,

Considérant que dans cette situation, qui expose directement la vie humaine, il appartient à l’autorité
de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, toutes
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de
l’épidémie de la Covid-19,

Considérant que l’activité du Val-d’Oise est très intégrée au tissu économique régional conduisant à
d’importants mouvements pendulaires générant un fort brassage de la population et y rendant plus
difficile le respect des gestes barrières et de la distanciation physique,

Considérant que les communes de plus de dix mille habitants du Val-d’Oise sont concernées en
premier lieu par ces problématiques et sont plus particulièrement touchées par l’épidémie de la
Covid-19,

Considérant que, si les communes de plus de dix mille habitants du Val-d’Oise sont, du fait de leur
densité de population, concernées en premier lieu par ces problématiques et sont plus
particulièrement touchées par l’épidémie de la Covid-19 ; certaines autres communes du Val-d’Oise,
de moins de dix mille habitants, sont également concernées, soit du fait de leur densité de
population soit du fait qu’elles partagent le même tissu urbain que des communes de plus de dix
mille habitants en formant une unité urbaine continue,

Considérant en outre que ces communes de moins de dix mille habitants sont étroitement liées entre
elles et à celles de plus de dix mille habitants, en raison des importants flux pendulaires quotidiens de
personnes, constitués notamment de nombreux élèves devant fréquenter des établissements du
second degré et du supérieur,

Considérant que ces communes de moins de dix mille habitants, limitrophes aux communes de plus
de dix mille habitants, abritent des établissements d’enseignement supérieur ou des centres
commerciaux générant un brassage important de la population,

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature à
augmenter les risques de contagion, en particulier dans l’espace public favorisant les rassemblements
et, par suite, propices à la circulation du virus,

Considérant que la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Île-de-France recommande le
port du masque dans l’espace public dans certaines situations caractérisées par une forte densité de
population et par la possibilité de contacts prolongés, pour réduire la circulation du virus et éviter la
diffusion de l’épidémie dans la population générale,

Considérant qu’il est constaté que les communes identifiées constituent des lieux de brassages
importants de populations et de concentration forte de personnes ; que le respect systématique des
gestes barrières est rendu difficile dans ces espaces en cas de forte affluence,

Considérant que le port du masque étant de nature à limiter substantiellement le risque de circulation
du virus dans ces espaces publics se caractérisant par leur niveau élevé de fréquentation, il y a lieu de l’y
rendre obligatoire,
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